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SYNTHESE 
 
BDO LLP a réalisé l'audit financier du projet de Soutien au Cycle Electoral de Madagascar (SACEM) 2017-
2019 (Projet n°00103705 et Output n°00105598) mis en œuvre directement par le bureau du PNUD à 
Madagascar pour la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2018. L’audit a été réalisé pour le 
compte du Bureau de l’Audit et des Investigations du PNUD. 

Opinions d’audit 

Nous avons formulé des opinions d’audit qui sont résumées dans le tableau ci-dessous et présentées en 
détails dans la section suivante : 

Situation financière du projet  Avec réserve 

État des immobilisations  Sans modification 

État de la trésorerie Non applicable 

Résumé de la Lettre à la Direction 

Suite à notre audit, nous avons relevé trois observations d’audit dont l’impact financier net global 
s'élève à USD 110 263,78, tel que résumé ci-dessous : 

No. Description Priorité Impact 
financier net 

USD 

1 Avances de fonds inadéquatement comptabilisées comme 
dépenses 

Moyenne 97 223,78 

2 Dépenses non enregistrées dans la bonne période  Moyenne 13 040,00 

3 Non-conformité des pièces justificatives fournies par la 
Commission électorale nationale indépendante (CENI) 

Moyenne - 

Total 110 263,78 

 

Audit de l’année précédente 

Le projet n'a pas été audité l'année précédente. 
 

 
 
Mark Henderson 
Partner 
 
BDO LLP 
150 Aldersgate Street 
London EC1A 4AB 
 
09 July 2019 
 

 



Rapport d'audit financier du projet DIM du PNUD : Soutien au cycle électoral de Madagascar (SACEM) 2017-2019 
 Project ID: 00103705, Output ID: 00105598 

 

 

5 

 

LA MISSION DE L'AUDIT 

Objectifs et champ d’application de l’audit 

L’objectif de cet audit financier consiste à exprimer une opinion sur la situation financière du projet à 
Modalité de Mise en Œuvre Direct (MOD) « Soutien au Cycle Electoral de Madagascar (SACEM) 2017-
2019 » notamment : 

 Si les dépenses encourues par le projet entre le 1er janvier et le 31 décembre 2018, l'utilisation des 
fonds au 31 décembre 2018, les comptes actifs et les comptes passifs ont été présentés 
conformément aux politiques comptables du PNUD, et que les dépenses engagées étaient : (i) en 
conformité avec le budget approuvé du projet ; (ii) conformes aux fins approuvées du projet ; (iii) 
en conformité avec les règles, politiques et procédures du PNUD ; et (iv) soutenues par des pièces 
justificatives dûment approuvées et autres documents comptables.       

 Si la situation des immobilisations, à la valeur comptable nette, présentait fidèlement le solde des 
actifs amortis du projet du PNUD au 31 décembre 2018. Cette situation doit inclure tous les actifs 
disponibles au 31 décembre 2018, et non seulement ceux acquis pendant une période donnée. Dans 
le cas où le projet (MOD) ne détient ni actifs ni des équipements, il n'est pas nécessaire d’exprimer 
notre opinion. 

 Si la situation de trésorerie tenue par le projet (MOD) présentait fidèlement le solde bancaire et le 
solde de la caisse du projet au 31 décembre 2018. Une opinion sur la situation de la trésorerie n’est 
à exprimer que dans le cas où il existe un compte bancaire dédié au projet. Dans les cas où les 
opérations de trésorerie du projet audité sont effectuées par le biais du compte bancaire du bureau 
du pays, ce type d’opinion n’est pas nécessaire.  

Le cas échéant, le rapport d’audit indique les progrès accomplis dans la mise en œuvre des 
recommandations formulées dans le rapport d’audit de l’année précédente. L’audit financier a été mené 
conformément aux normes internationales d’audit (ISA), série 700.  

 
L’étendue de l’audit ne portait que sur les transactions conclues et enregistrées dans le cadre du projet 
UNDP (MOD) « Soutien au Cycle Electoral de Madagascar (SACEM) 2017-2019 » sur la période allant du 
1er janvier au 31 décembre 2018. Le champ d’application de l’audit exclut :  

 les activités et dépenses engagées ou effectuées au niveau des « parties responsables », à moins 

que l’inclusion de ces dépenses ne soit particulièrement requise par les termes de références ; et 

 les dépenses administrées et approuvées à l’extérieur du pays, tels que les centres régionaux du 
PNUD ou le siège du PNUD, et là où les pièces justificatives ne sont pas conservées au niveau du 
bureau pays du PNUD.  
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OPINIONS D’AUDIT 

Rapport de l’Auditeur Indépendant à l'intention du PNUD – Soutien au 
Cycle Electoral de Madagascar (SACEM) 2017-2019 

Situation financière du projet  

Au Directeur du Bureau de l'Audit et des Investigations du PNUD 
 
Nous avons audité la situation financière du projet à modalités de mise en œuvre directs par le du 
bureau PNUD #00103705 intitulé « Soutien au cycle électoral de Madagascar (SACEM) 2017-2019 », n° 
Output 00105598, pour la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2018 qui inclut : (a) le Rapport 
combiné des dépenses (CDR) ; b) l’état d’utilisation des fonds ; et (c) les comptes actifs et passifs liés 
au projet.  

Les dépenses du CDR totalisant USD 7 215 793.61, qui comprennent les dépenses directement 

supportées par le bureau de pays du PNUD à Madagascar pour un montant de USD 3 440 028,21 ainsi 
que les dépenses encourues par d'autres agences de l'ONU (l’Unité d’achat du PNUD à Copenhague) 
pour un montant de USD 3 775 765,40. Notre audit ne couvrait que les dépenses directement supportées 
par le bureau de pays du PNUD à  Madagascar de USD 3 440 028,21. 

Opinion avec réserve 

À notre avis, à l'exception des éléments mentionnés dans le paragraphe fondement de l'opinion avec 
réserve, le rapport combiné des dépenses (CDR) et l’état d’utilisation des fonds ci-joints présentent 
fidèlement, dans tous leurs aspects significatifs, les dépenses d’un montant de USD 3 440 028,21 
encourues directement par le Bureau du PNUD à  Madagascar et imputées au projet au cours de la 
période allant du 1er janvier au 31 décembre 2018 conformément aux politiques comptables du PNUD, 
et ces dépenses i) sont conformes au budget approuvé du projet ; (ii) ont été engagées aux fins 
approuvées du projet ; (iii) sont conformes aux règlements, règles, politiques et procédures applicables 
du PNUD ; et (iv) sont appuyées par des pièces justificatives et autres documents comptables dûment 
validés. 

Fondement de l’opinion avec réserve 

Nous avons établi des constatations financières d’un montant total de USD 110 263,78 comme indiqué 
dans la section « Lettre à la Direction » de notre rapport, qui représentent les montants de dépenses 
incluses dans le rapport combiné des dépenses (CDR) et l’état d’utilisation des fonds soumis à notre 
audit qui, à notre opinion, étaient soit (i) non conformes au budget approuvé, (ii) non engagées aux fins 
approuvés du projet ; (iii) non conformes aux règlements, règles, politiques et procédures en vigueur 
du PNUD ; ou (iv) non appuyées par des pièces justificatives et autres documents comptables dûment 
validés. Ces constatations représentent 3,2% du montant total des dépenses déclarées et sont donc 
considérées comme étant significatives dans le contexte de notre audit.  

Nous avons effectué notre audit conformément aux Normes Internationales d’Audit (ISA). Nos 
responsabilités en vertu de ces dispositions et de ces normes sont décrites plus en détails dans la section 
« Responsabilité de l’auditeur » du présent rapport. 

Nous sommes indépendants du PNUD conformément au Code de déontologie des professionnels 
comptables ‘International Ethics Standards Board of Accountants (IESBA)’. Nous avons rempli nos autres 
responsabilités éthiques conformément à ces exigences. Nous estimons que les éléments probants que 
nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.  

Responsabilités de la Direction 

L'équipe de direction du projet est le responsable de la préparation du rapport combiné des dépenses 
(CDR) et l’état d’utilisation des fonds du projet « Soutien au cycle électoral de Madagascar (SACEM) 
2017-2019 », ainsi que de la réalisation des contrôles internes qu'elle juge nécessaire pour que le rapport 
combiné des dépenses (CDR) et l’état d’utilisation des fonds préparés soient exempts d’anomalies 
significatives, que celles-ci résultent d'une fraude ou d'une erreur. 
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Responsabilités de l'Auditeur 

Notre objectif est d'obtenir une assurance raisonnable que le rapport combiné des dépenses (CDR) et 
l’état d’utilisation des fonds sont exempts d'anomalies significatives, que celles-ci résultent d'une 
fraude ou d'une erreur, et de délivrer un rapport contenant notre opinion.  

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un 
audit réalisé conformément aux normes ISA permettra toujours de détecter toute anomalie significative 
qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées 
comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou 
collectivement, elles puissent influer sur les décisions que les utilisateurs du rapport combiné des 
dépenses et de l’état d’utilisation des fonds prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre de notre audit réalisé conformément aux normes ISA, nous exerçons notre jugement 
professionnel et faisant preuve d’esprit critique tout au long de l’audit. En outre : 

 nous identifions et évaluons les risques que le rapport combiné des dépenses et d’état 
d’utilisation des fonds comportent des anomalies significatives, que celle-ci résultent de 
fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces 
risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Le risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé 
que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit 
afin de concevoir des procédures d’audit appropriés dans les circonstances, et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne du projet.  

Nous communiquons à la direction du PNUD notamment l’étendue et le calendrier prévus des travaux 
d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne 
que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

 

 
 
Mark Henderson 
Partner 
 
BDO LLP 
150 Aldersgate Street 
London EC1A 4AB 
 
09 July 2019 
 

 
 

 

  



Rapport d'audit financier du projet DIM du PNUD : Soutien au cycle électoral de Madagascar (SACEM) 2017-2019 
 Project ID: 00103705, Output ID: 00105598 

 

 

8 

 

 
Rapport d'Auditeur Indépendant à l'intention du PNUD - Soutien au Cycle 
Electoral de Madagascar (2017-2019) 

Etat des immobilisations 

Au Directeur du Bureau de l'Audit et des Investigations du PNUD 
 

Nous avons audité l'état des immobilisations ci-joint du projet à modalités de mise en œuvre directe 
par le bureau UNDP n° 00103705 intitulé « Soutien au cycle électoral de Madagascar (SACEM) 2017-
2019 » au 31 décembre 2018. 

Opinion sans modification 

À notre avis, l'état des immobilisations ci-joint présente fidèlement, dans tous leurs aspects significatifs, 
le solde des immobilisations du projet « soutien au cycle électoral de Madagascar (SACEM) 2017-2019 », 
qui s’élève à USD 231 373,95 au 31 décembre 2018 conformément aux politiques comptables du PNUD. 

Fondement de l’opinion 

Nous avons effectué notre audit conformément aux Normes internationales d’audit (ISA). Notre 
responsabilité en vertu de ces dispositions et de ces normes sont décrites plus en détails dans la section 
« Responsabilité de l’auditeur » du présent rapport.  

Nous sommes indépendants du PNUD conformément au Code de déontologie des professionnels 
comptables ‘International Ethics Standards Board of Accountants (IESBA)’. Nous avons rempli nos autres 
responsabilités éthiques conformément à ces exigences. Nous estimons que les éléments probants que 
nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.  

Responsabilités de la Direction 

L'équipe de direction du projet est responsable de la préparation de l'état des immobilisations du projet 
« Soutien au cycle électoral de Madagascar (2017-2019) » ainsi que de la réalisation des contrôles 
internes qu'elle juge nécessaire pour que l'état des immobilisations préparé soit exempt d’anomalies 
significatives, que celles-ci résultent d'une fraude ou d'une erreur. 

Responsabilités de l'Auditeur 

Notre objectif est d'obtenir une assurance raisonnable que l’état des immobilisations est exempt 
d'anomalies significatives, que celles-ci résultent d'une fraude ou d'une erreur, et de délivrer un rapport 
contenant notre opinion.  

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un 
audit réalisé conformément aux normes ISA permettra toujours de détecter toute anomalie significative 
qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs et elles sont considérées 
comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou 
collectivement, elles puissent influer sur les décisions que les utilisateurs de l’Etat des immobilisations 
prennent en se fondant sur celui-ci. 

Dans le cadre de notre audit réalisé conformément aux normes ISA, nous exerçons notre jugement 
professionnel et faisant preuve d’esprit critique tout au long de cet audit.  En outre : 

 nous identifions et nous évaluons les risques que l’Etat des Immobilisations comporte des 
anomalies significatives, que celle-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons 
en œuvre des procédures d’audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants 
suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
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 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit 
afin de concevoir des procédures d’audit appropriés dans les circonstances, et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne du PNUD.  

Nous communiquons à la direction de la PNUD notamment l’étendue et le calendrier prévus des travaux 
d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne 
que nous aurions relevée au cours de notre audit. 

 

 
 
Mark Henderson 
Partner 
 
BDO LLP 
150 Aldersgate Street 
London EC1A 4AB 
 
09 July 2019 
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Rapport de l’Auditeur Indépendant à l'intention du PNUD - Soutien au 
Cycle électoral de Madagascar (SACEM) 2017-2019 

Déclaration de la situation de trésorerie 

 
Nous avons noté que le projet à modalité de mise en œuvre direct par le bureau PNUD « Soutien au 
cycle électoral de Madagascar (SACEM) 2017-2019 » n’a pas de compte bancaire dédié aux activités du 
projet visés par cet audit. Par conséquent, aucun état de la trésorerie n’a été produit. 
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LETTRE A LA DIRECTION 
 
Les constatations et les recommandations découlant de l’audit financier du projet sont décrites dans 
notre lettre à la direction ci-dessous : 

Constatation n° : 1 Titre : Avances de fonds inadéquatement comptabilisées comme dépenses 

Observation :  

Les avances de fonds sont définies comme étant des contributions financières destinées à couvrir les frais 
de fonctionnement d’une entité. Elles ne peuvent être considérées et enregistrées comme des dépenses 
que sur la base de pièces justificatives suffisantes et adéquates attestant par ailleurs de leur éligibilité. 

En vertu des termes de la lettre d’accord signée le 15 Septembre 2018 entre la PNUD et la CENI, la prise 
en charge de la gestion financière et logistique de programmes successifs de formation des formateurs et 
des membres des bureaux de vote est assurée par le PNUD à travers la CENI. 

Conformément aux termes et conditions de la lettre d’accord signée entre les deux parties, la CENI devrait 
soumettre les livrables suivants : 

 Un rapport financier à la fin de l’activité ; 

 Les rapports intermédiaires d’activité relatifs aux activités qui pourront raisonnablement être 
demandés par le Chef de Projet dans l’exercice de ses fonctions ; et 

 Un rapport final dans les trois mois suivant l’achèvement ou la cessation des activités. 

Suivant les procédures du PNUD, un paiement anticipé a été effectué lorsqu’un fournisseur ou un 
prestataire exige le paiement partiel ou total de biens ou de services avant la livraison et/ou la fourniture 
des biens ou des services. Une fois payés, les paiements anticipés (avances) sont enregistrés au niveau du 
système ATLAS dans les comptes actifs. Au fur et à mesure que les biens ou services sont fournis, le solde 
de l’actif prépayé doit être réduit et une dépense doit être enregistrée pour le montant de biens ou de 
services reçus par le PNUD. 

Nous avons constaté que l’avance de USD 663 213,28 accordée par le PNUD à la CENI durant l’année 2018 
pour couvrir le paiement des indemnités et frais de déplacement lors des programmes de  formation des 
formateurs et des membres des bureaux de vote, avait été directement comptabilisée comme dépense par 
le bureau PNUD au moment même du décaissement des fonds. 

Notre revue du rapport financier intérimaire établi par la CENI arrêté au 31 décembre 2018, nous a permis 
de constater que sur l’avance totale de fonds perçus par la CENI pour un montant USD 663 213,28 seul un 
montant de MGA 1 874 607 321  équivalent à USD 565 989,50 a été justifié et considéré comme des 
dépenses réellement engagées jusqu’au 31 décembre 2018.  

A cet effet, le rapprochement entre le montant de l’avance et les dépenses justifiées relatives à cette 
dernière laisse apparaitre une différence de MGA 322 013 782  (soit USD 97 223,78) constituant une avance 
non justifiée et non comptabilisée dans les comptes d’attente d’actifs au 31 décembre 2018 comme le 
montre le tableau ci-après : 

Description Date Montant en MGA 
Montant en 

USUSD 

Cours de 
change 

(MGA/USD)  

Avances octroyées à CENI 

MDG10-00082342-1-1-ACCR-DST 31/12/2018 104 500 000,00 30 083,28 3 473,69 

MDG10-00082342-1-2-ACCR-DST 18/09/2018 1 341 590 460,00 406 000,00 3 304,41 

MDG10-00085600-1-1-ACCR-DST 18/09/2018 750 530 643,30 227 130,00 3 304,41 

Total des avances octroyées (a)   2 196 621 103,30 663 213,28 3 312,09 

Total Dépenses justifiées (Rapport financier prépare par la 
CENI) (b) 

  1 874 607 321,00 565 989,50 3 312,09 

Total des dépenses non justifiées (c) = (a)-(b)   322 013 782,30 97 223,78   
 



Rapport d'audit financier du projet DIM du PNUD : Soutien au cycle électoral de Madagascar (SACEM) 2017-2019 
 Project ID: 00103705, Output ID: 00105598 

 

 

12 

 

Priorité : Moyenne 

Recommandation :  

Nous recommandons au bureau du PNUD de veiller à ce que les avances ne soient reportées en tant que 
dépenses uniquement lorsqu’elles sont justifiées et que le bénéficiaire de ces avances se conforme aux 
dispositions mentionnées dans les lettres d’accords signées entre les deux parties. 

Dans la pratique, le bureau du PNUD doit s’assurer de la mise en application des mesures suivantes : 

- Enregistrement des allocations de fonds dans les comptes actifs (16xxx), et puis extournes périodiques 
à faire vers les comptes de dépenses sur la base d’éléments et pièces justificatives corrects, fiables 
et dûment validés ; 

- Justification adéquate de l’utilisation de la totalité des fonds alloués par le bureau du PNUD ; et  

- Remboursement par la CENI des fonds non déboursés et non engagés à la fin de la période du projet 
conformément à l’article 15 de la lettre d’accord. 

Commentaires de la direction : 

Reconnaissons avec les auditeurs que ce paiement aurait dû  être enregistré dans le compte des avances 
(16XXX). Cependant, bien que retracée malencontreusement par des écritures comme une dépense, la 
transaction a été gérée et suivie par le projet en tant qu’acompte. Ainsi, le solde disponible vérifié à l’issue 
de la phase de formation pour l’élection présidentielle, soit USD 97 223,78, était à imputer sur le 
financement de la formation pour les élections législatives, réalisable au début du mois de janvier 2019. 

  



Rapport d'audit financier du projet DIM du PNUD : Soutien au cycle électoral de Madagascar (SACEM) 2017-2019 
 Project ID: 00103705, Output ID: 00105598 

 

 

13 

 

Constatation n° : 2 Titre : Dépense payée mais service non encore réalisé 

Observation :  

Conformément aux procédures du PNUD, lorsque celui-ci engage des prestataires de services, la dépense 
doit être comptabilisée  lorsque le service a été effectué. Pour les services tels que les contrats individuels 
(CI), la dépense doit être enregistrée lorsque les modalités de livraison effective de service sont 
respectées, le cas échéant, définis dans le contrat, par exemple : soumission des rapports, évaluations, 
un certain nombre d’heure de travail à effectuer, etc. 

Le bureau du PNUD a signé une convention avec un expert international en télécommunication 
(consultant) pour le compte du projet SACEM pour une durée d’une année, qui a pris effet le 14 août 2018 
et prendra fin lors de la prestation satisfaisante des services précités au niveau de la convention signée 
entre les deux parties, mais au plus tard le13 août 2019. 

Conformément à cette convention, en contrepartie de la prestation de services, le bureau du PNUD 
versera au prestataire la somme totale de USD 156 480 représentant les des frais d’honoraires et des frais 
de déplacement au lieu d’affectation. Les paiements seront effectués après certification par le PNUD que 
les services afférents à chaque livrable mentionné au niveau de la convention signée entre les deux parties 
ont été exécutés de façon satisfaisante et que ces livrables ont été fournis dans les délais prévus par la 
convention, le cas échéant mensuellement.  

Ces dépenses n’ont pas été engagées au courant l’exercice 2018, puisque le service était à réaliser en 
janvier 2019 sur la base d’un rapport mensuel à délivrer par le prestataire. 

Par conséquent, les honoraires relatifs au mois de janvier 2019 pour un montant de USD 13 040,00 ne 
doivent pas figurer au niveau du rapport combiné des dépenses (CDR) arrêté au 31 décembre 2018. 

Priorité : Moyenne 

Recommandation :  

Nous recommandons que toutes les dépenses soient enregistrées dans la bonne période et ne le soient pas 
avant la fin de la mise en œuvre de l'activité concernée. Pour ce faire, avant l'achèvement et la validation 
du rapport combiné des dépenses, l’équipe du projet PNUD doit examiner la liste des dépenses pour 
identifier les transactions non liées à la période du projet et s'assurer que ces transactions ne figurent pas 
au niveau du rapport combiné des dépenses (CDR). 

Commentaires de la direction : 

Une erreur de paiement a été constatée par nous après exécution dudit paiement et l’expert a été invité 
au reversement du trop-perçu. Cependant, pour procéder à ce reversement, l’expert était tenu de se 
présenter physiquement auprès de sa banque à l’étranger (voir mail N°2 en annexe).  

Vu la difficulté pour l’expert de se déplacer vers l’étranger pendant la phase critique du processus 
électoral de mise en route de la solution de transmission rapide et sécurisée des résultats des votes 
(dispositif VSAT), l’option de considérer ce paiement de USD 13 040 du mois de janvier 2019 comme 
« paiement anticipé » a été considérée comme étant le moindre mal ; le contrat de l’expert devant courir 
jusqu’au 15 août 2019. De ce fait, le paiement a été considéré dans le CDR au 31 décembre 2018 comme 
étant une dépense effective de l’année 2018. 



 

 14 

 

Constatation n° : 3 Titre : Non-conformité des pièces justificatives fournies par la CENI 

Observation :  

La prise en charge des indemnités et frais de déplacement lors des sessions de formation des formateurs 
et des membres des bureaux de vote est assurée par le PNUD à travers la CENI suivant la Lettre d’Accord 
signée entre les deux parties. 

En vertu des termes de la lettre d’accord, la CENI devait soumettre les livrables suivants : 

 un rapport financier à la fin de l’activité ; 

 les rapports intermédiaires d’activité relatifs aux activités qui pourront raisonnablement être 
demandés par le Chef de Projet dans l’exercice de ses fonctions ; et 

 un rapport final dans les trois mois suivant l’achèvement ou la cessation des activités. 

Par ailleurs, suivant la note au dossier relative à la mise en œuvre de la Lettre d’Accord en date du 07 
septembre 2018 : « Les pièces justificatives seront tenues et fournies par type de dépenses, suivant les 
illustrations ci-après : 

 billets d’avion: bons de commandes, factures originales, les cartes d’embarquement; 

 carburant: factures à l’achat au nom du bénéficiaire, l’état de kilométrage établi par la CENI 
(ville de départ, arrivée, nombre) ; 

 Indemnité Journalière de Subsistance (DSA): liste d’émargement, signature du bénéficiaire et non 
d’un tiers ou pour ordre, copie de la CIN ; et  

 les pièces justificatives devront être des pièces justificatives originales, les proforma et 
photocopies ne seront pas acceptées et constitueraient des dépenses inéligibles. Il en est de même 
des pièces signées par ordre ». 

Sur un échantillon analysé des pièces justificatives supportant le rapport financier fourni par la CENI 
arrêtée au 31 décembre 2018 dans le cadre de la réalisation de cette activité, nous avons constaté les 
faiblesses ci-après : 

 une facture vierge de carburant d’une station de service prêt à remplir pour la quantité, le 
montant et la date souhaitée est relevée dans les pièces justificatives de sessions de formation 
de la Région de Boeny ; 

 le relevé des kilomètres parcourus n’est pas annexé avec les dépenses en carburant ; 

 les états de paiements ne sont pas arrêtés en chiffre et en lettre ; 

 les fiches de présence ne sont pas arrêtées en nombre de participant. 

Etant donné que ces constatations ne sont pas chiffrées, elles ne seront pas considérés comme ayant un 
impact financier sur les dépenses du projet, mais plutôt représentant des faiblesses de contrôle interne 
qui peuvent être accrus dans le futur si le bureau du PNUD ne prend pas en considération les 
recommandations détaillées ci-dessous. 
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Priorité : Moyenne 

Recommandation :  

Nous recommandons au bureau du PNUD de mettre en place des contrôles pour s'assurer que les 
bénéficiaires des fonds se conforment aux dispositions mentionnées dans les Lettres d’Accords. De ce fait, 
le bureau PNUD doit : 

 sensibiliser le personnel de la CENI sur l’importance des règles d’éligibilité des dépenses et des 
pièces justificatives à présenter dans la mise en œuvre de la démarche logistique, administrative 
et financière des sessions de formations. L’équipe du projet du PNUD est encouragée à organiser 
un atelier de formation dédié au personnel de la CENI pour exposer au partie prenante les règles 
d’éligibilité des dépenses encourues  durant les sessions de formation. 

 l’équipe du projet du PNUD doit s’assurer que des pièces justificatives fiables et valides attestant 
de l’exécution adéquate des prestations soient fournies. 

Commentaires de la direction : 

Facture vierge de carburant: 

Nous avons constaté cette insuffisance pour cette facture et la CENI a été notifiée de l’irrecevabilité de 
la pièce. Comme discuté pendant l’audit, cette pièce a été rejetée par le projet. 

Relevé de kilométrage : 

Le budget de formation a été élaboré à base des ordres de mission établis par la CENI portant identification 
du lieu de départ du missionnaire et du site de formation à rejoindre ; ce qui donnait en même temps des 
indications suffisantes sur le Kilométrage à parcourir. Pour toute fin utile, voir les échantillons des ordres 
de mission en annexe que les auditeurs ont eu l’occasion de consulter pendant l’audit. 

Les états de paiements : 

Nous prenons bonne note de la nécessité de faire apparaître cumulativement sur la facture, la mention 
du montant à payer en chiffre et en lettre ; obligation parfois mise à mal par le niveau d’instruction limité 
de ceux qui émettent ces pièces à l’intérieur du pays. 

Les fiches de présences : 

Effectivement, le total des participants n’est pas indiqué au bas de la liste de présence.  Cependant, on 
peut dénombrer avec précision et de manière exhaustive, le nombre de participants à la session de 
formation en recourant sur la liste émargée, dûment visée par chaque participant. 

Réponse des auditeurs : 

Facture vierge de carburant : Nous n’avons reçu aucun justificatif qui prouve que cette facture a été 
rejetée par l’équipe du projet.  

Relevé de Kilométrage : Nous comprenons qu’il existe déjà des ordres de mission établis par la CENI 
portant identification du lieu de départ du missionnaire et du site de formation à rejoindre. Il est à noter 
que les ordres de mission et le relevé des Kilomètres parcourus sont deux documents différents. Le 
premier enregistre l’autorisation de déplacement tandis que le relevé kilométrique a pour but de contrôler 
la concordance du kilométrage parcouru par rapport aux ordres de mission qui précise la destination de 
départ et d’arrivée.  

L’accord signé entre le PNUD et la CENI précise les documents à fournir pour justifier les frais de 
déplacement dont le relevé de kilométrage fait partie des documents exigés. 

Les états de paiements ainsi que les fiches de présences : La mention du montant à payer en chiffres et 
lettres ainsi que la mention du nombre de participants qui ont participés aux formations sur les justificatifs 
de dépenses est recommandé.  
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Annexes   
 

Annexe 1 : Rapport Combiné des Dépenses 
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Annexe 2 :  L'état des immobilisations corporelles 
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Annexe 3 : Catégories de priorité des constatations de l'audit 

 
Les catégories de priorités suivantes sont utilisées :   
 

Elevée 

(Critique) 

La mesure est considérée comme étant impérative pour s’assurer que le PNUD ne s’expose 
pas à des risques élevés.  Le fait de ne prendre aucune mesure est susceptible d’entrainer 
des conséquences et des problèmes graves. 

Moyenne 

(Important) 

La mesure est considérée comme étant nécessaire pour éviter de s’exposer à des risques 
significatifs. Le fait de ne prendre aucune mesure est susceptible d’entraîner des 
conséquences significatives. 

Faible La mesure est considérée comme étant souhaitable et devrait déboucher sur un meilleur 
contrôle ou une optimisation des ressources. Le cas échéant, les recommandations à faible 
priorité sont traitées par les auditeurs directement avec la direction du bureau de pays 
au cours de la réunion de restitution et par l’intermédiaire d’une note séparée, 
postérieurement au travail sur le terrain. Par conséquent, les recommandations à priorité 
faible ne sont pas incluses dans le rapport d’audit. 
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